MISTERE DU DEVELOPPPEMENT

RURAL

DECRET me ese ) o
: ‘

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE

Vu La Constitution de la République du Cote d'lvoire,
Vu la loi n°(ileggible text) du 9 novembre 1981 relative a l'institution d'un code de la Marine Marchande

notamment en son article 127.
Vu Le Décret n° 83-1314 du 18 novembre 1983 portant nomination des membres du gouvernement
Vu Le décret n° 84-595 du 2 mai 1984, fixant les attributions du Ministre de I'Intérieur et portant

organisation de son Ministére.

Vu les Décrets n°(ileggible text) du 17 Mars 1984 fixant les attributions de Ministre du Développement Rural

et portant l'organisation de son Ministére.

Sur e rapport du Ministre du Développement Rural lors du Conseil des Ministres du 5 février 1985,

LE CONSEIL CES MIMISTRES ENTENCU,
DECRETL
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